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Bureau de l'ombudsman
Introduction au Bureau de l'ombudsmanL'ombudsman est un agent de l'Assemblée législative, un commissaire aux enquêtes. Le Bureaude l'ombudsman fait enquête sur les plaintes découlant de l'administration des lois provincialesou municipales de la Nouvelle-Écosse. Le Bureau de l'ombudsman peut également initier lui-même des enquêtes sur les activités et pratiques administratives, ou faire enquête sur desquestions qui lui sont signalées par un comité de l'Assemblée. L'ombudsman a une responsabilitéparticulièrement axée sur les jeunes, les aînés, les contrevenants adultes et la divulgation d'actesfautifs.MissionInspirer la confiance dans la fonction publique en faisant la promotion des principes d'équité,d'intégrité et de bonne gouvernance.
Message de l'ombudsmanAu nom du Bureau de l'ombudsman, je suis heureux de présenter notre plan de services enfrançais pour l'exercice 2009-2010. Ce plan présente nos priorités et les initiatives visant àaméliorer notre capacité d'offrir des services en français. Le plan sera mis à jour annuellement. Jesuis heureux du nombre d'employés qui sont en mesure d'offrir des services en français et nousvisons à améliorer cette capacité.

Dwight BishopOmbudsman
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Réponse du Bureau de l'ombudsman aux demandes de communication orales et écrites enfrançaisLe Bureau répondra en français et en temps opportun aux demandes orales et écrites decommuniquer en français reçues du public. Nous atteindrons ce but en utilisant les membres dupersonnel du Bureau de l'ombudsman qui sont compétents en français ou en utilisant un servicede traduction. Nous allons augmenter notre capacité d'offrir des services en français à long terme.Services et activités actuellement offerts en français Grâce à l'aide de l'Office des affaires acadiennes de la Nouvelle-Écosse, le Bureau est en mesured'offrir les documents suivants en anglais et en français :! Rapports annuels du Bureau de l'ombudsman à compter de 2004-2005 jusqu'à présent. ! Brochure – Avez-vous des préoccupations au sujet des services gouvernementaux provinciauxou municipaux? ! Brochure et affiche à l'intention des jeunes – Nous avons le temps de parler  (L'affiche estégalement disponible en mi'kmaq.)! Affiche – Bureau de l'ombudsman de la Nouvelle-Écosse   Les documents à l'intention des jeunes sont distribués à l'échelle de la province dans tous lesétablissements de soins pour enfants, les établissements de soins en milieu surveillé, lesétablissements de correction et de détention, les bureaux de probation, toutes les cellules dedétention pour les jeunes (municipalité et GRC), ainsi qu'à différents organismes de défense desdroits des enfants et des jeunes à l'échelle du pays, et au personnel des établissements pour lesjeunes.  De plus, toutes nos communications sont distribuées au public pendant les visitescommunautaires, les présentations et les conférences, ainsi qu'aux établissements de correctionpour adultes. L'information est également disponible en ligne. Un sondage interne a été mis à jour en février 2009. Nous avons actuellement quatre employésqui sont en mesure d'offrir des services en français, ainsi qu'un employé occasionnel à tempspartiel.  Deux membres du personnel ont indiqué être en mesure d'offrir un service écrit enfrançais. L'affiche Bonjour! est bien en vue dans les bureaux de ces personnes.Façon dont le plan favorisera la préservation et l'essor des collectivités acadiennes etfrancophonesLa capacité du Bureau de l'ombudsman d'offrir des services en français permettra aux personnesacadiennes et francophones de partager leurs préoccupations au sujet de la fonction publiquedans la langue de leur choix. De plus, le nombre accru de membres du personnel qui ne sont pasde la communauté acadienne et francophone mais qui peuvent communiquer en françaispermettra d'améliorer la compréhension de la langue et de la culture acadienne et francophone. 
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Buts et objectifs pour 2009-2010 
Objectifs Buts Mesures et activités prévues1. Le renforcement du cadrede travail en matière depolitique, de réglementationet d'administration, à l'appuide la Loi sur les services enfrançais. 

1.1 Respecter les obligationsdéterminées par la Loi sur lesservices en français. ! Participer au comité decoordination des services enfrançais et à la formation desensibilisation sur lesservices en français.
1.2 Augmenter la capacité dugouvernement d'appuyer lesministères /offices dans laprestation de services enfrançais.

! Créer une politique internesur l'expansion del'information et des initiativesoffertes en français.  ! Les services en françaisseront identifiés comme unepriorité dans notre pland'affaires. 2. La consultation avec lescommunautés acadiennes etfrancophones. 2.1 Élaborer et établir enpriorité les services enfrançais qui seront offerts etles stratégies ou lesapproches relatives à laprestation de services.
!Élaborer un planquinquennal visant àaméliorer notre capacitéd'offrir des services enfrançais.  (Voir l'annexe A)! S'assurer que l'informationde sensibilisation estdisponible en français, parexemple au kiosque duBureau de l'ombudsman. 3. La communication, lepartage d'information et lapromotion des servicesofferts en français.  

3.1 Offrir l'informationpublique dans les deuxlangues officielles. ! Continuer de publier lesrapports annuels et lesbrochures en français.!Élaborer un pland'expansion de la traductionen français des documents,des communiqués de presseet du site Web. . 3.2 Augmenter lasensibilisation des employéset du public envers l'approcheadoptée par le gouvernementpour offrir des services enfrançais.   
!Publier un plan de servicesen français pour 2009-2010dans les deux langues sur lesite Web du Bureau del'ombudsman. 
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4. Le soutien de l'élaboration,de la planification et de laprestation des services enfrançais dans les secteursprioritaires.
4.1 Élaborer et adapter desplans et stratégies pour laprestation de services enfrançais dans le cadre duprocessus annuel deplanification.

!Appuyer activementl'initiative des services enfrançais du gouvernement. ! Établir des liens et despartenariats au sein dugouvernement afin d'aborderles besoins en matière deservices en français. 4.2 Adopter une approchecoordonnée pour traiter lesquestions relatives auxressources humaines enmatière de prestation desservices en français.
!Continuer d'offrir aupersonnel des possibilités,d'apprentissage et desressources pour ledéveloppement, le maintienet l'amélioration descompétences en français.!Augmenter et maintenir lacapacité d'offrir des servicesen français au sein du Bureaude l'ombudsman. !Travailler avec lesressources humaines pour queles exigences relatives aufrançais soient intégrées auxoffres d'emploi appropriées. 4.3 Appuyer les initiativescommunautaires, culturelleset économiques répondantaux besoins de lacommunauté acadienne etfrancophone.
! Continuer d'inclure lescommunautés acadiennesdans nos initiatives desensibilisationcommunautaire. 
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Annexe A
Améliorer la capacité du Bureau de l'ombudsman d'offrir des services en français 2009-2014  
   Année                                                           Initiatives2009-2011 Terminer la traduction du site Web.
Pendant toute lapériode du plan Créer des possibilités pour le personnel d'améliorer sa capacité d'offrirdes services en français.Pendant toute lapériode du plan Continuer d'organiser des visites communautaires dans lescommunautés acadiennes.  2012-2013 Rencontrer des membres de la communauté acadienne afin d'obtenirleurs commentaires sur les façons d'améliorer la prestation de nosservices.2014  Réévaluer le plan afin de s'assurer que nous réalisons une capacité plusapprofondie et indépendante d'offrir des services en français.


